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Un groupe local ne peut exister sans convention de partenariat (cf. article 18 du Reglement
Intérieur).

Plusieurs modeles de convention de partenariats sont disponibles selon si le groupe est soutenu
par une, plusieurs églises ou un comité de soutien.

Disponible sur demande a developpement@eclaireurs-evangeliques.fr.

Eclaireurs Evangéliques de France Convention de partenariat Page 1


mailto:developpement@eclaireurs-evangeliques.fr

Eclaireurs Evangéliques de France Convention de partenariat Page 2



